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DIVI:Slotf DE PUMdRB IHSTAHCE 
DE LA COUR PiDiRALE DU CAIIADA 

SU.VA.IIi BORDELEAIJ • 

l)eaaDdeur,. 

-et-

SA ~sri LA UIHE. 

b&fendereaae. 

AVIS DE REQUiTE POUR REJE'l' DE L 'ACT lOll 

(Alinea 401(c) des Reg'lea de la Cour fiderale) 

PREHEZ AVIS QUE la defenderesse s'adressera a · cette 

honorable cour siegeant au Palais de Justice de Montreal, 

en salle 11.10, a 10 h 30 de !'avant-midi, le 2 mars 1987 

ou aussitot que Conseil pourra etre entendu, aux fins 

d'obtenir, conformernent a l'alinea 40l(c) des Regles ~e la 

cour federale, une ordonnance pour faire rejeter !'action 

du demandeur pour les motifs suivants: 

a) le demandeur a intente une action devant cette 

honorable Cour par laquelle il reclame de la 

defenderesse des dommages sui t 'e a sa liberation des 

Forces armees canadiennes; 
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b) la Loi sur la defense nationale, s.R.C., -c. N-4, 

ainsi que lea Ordonnance& et Reglements roya:ux 

applicable& aux forces canadiennes prevoient qu'un 

militaire qui se croit victime d'une injustice peut, 

de droit, rechercher un redressement au moyen de la 

procedure de redressement des griefs pr,vue par la 

!:£!: 

c) lea Ordonnance& et Reglementa royaux applicable& 

aux forces canadiennes pr,voient une proc,dure de 

redressement de griefs ~ six paliers qui sont par 

ordre ascendant: 

1. L'officier commandant 

2. Le commandant de formation 

J. Le commandant du commandem.ent 

4. Le chef de l ' etat-major de la defense 

5. Le ministre de la Defense nationale 

6. Le gouverneur en conseil; 

d) Il est manifeste a la lecture de la declaration 

et des details fournis lea 6 et 30 janvier 1987 que 

le demandeur ne s'est adresse qu'aux trois premiers 

paliers de la procedure de redressement de griefs1 

e) Le demandeur dispose encore de trois paliers 

pour faire valoir sa demande de redressement de 
griefs et reclamer le cas echeant le meme redresse
ment qu' i 1 reel arne devant cet te honorable Cour :' 

f) L'action du demandeur devant cette honorable 

Cour est done prematuree et non fondee en droit. 

--
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PAR CBS MOTXFS, _PLAISE" A LA COUR: 

ACCUEILLIR la requite de la 

defenderease: 

REJETBR l'action du demandeur pour 

defaut de competence: 

LE ~ avec depens centre le 

demandeur. 

par: 

MOBTREAL, ce IJD ieme jour 

de fevrier 1987. 

FRANK IACOBUCCI, c.r. 
sous-procureur general ~u 
canada 

defenderesse 

Au: Greffier de la cour federale 
Palais de Justice 
10 est, rue St-Antoine 
lleme etage 
Montreal, Quebec 

A: Me Norbert Losier 
19, Le Royer 
Suite 300 
Montreal, Quebec 
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DIVISIOO DE PRDUERE ~ • 
IE 1A CXl.IR FhDAIE 00 CAm\DII.. 

S'iLVAIN !QULEAl1 

Demandeur, 

oefenderesse 

AVIS DE ~ P0JR R&1El' DE L' ACrlal 

(ALINFA 40lc) IE;~ IE lA axJR FiiElwE 

EXE~;tLAIRE POUR: /J~ 

G/ 8 de Me RA»>:R> PlaE 
Ministere federal de la Justice 
Cbtplexe Guy-Favreau 
200 ouest, boul. IDrchester 
'Iblr Est, 9e et.aqe 
KNI"REM., Ouehec 
H2Z 4Xl 

~ de tkletix:ne: 283-5553 
lbt:.re no de dossier: 69,187-10 

rmation Act 
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